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LISTE DES PIÈCES Á FOURNIR  

DEVANT LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES 

 

 

 

 

▪ Copie de votre pièce d'identité (carte nationale d’identité, passeport ou titre de séjour), 

 

 

▪ Copie du livret de famille, 

 

 

▪ L'acte de votre naissance datant de moins de trois mois, en copie intégrale et en original, 

 

 

▪ L'acte de naissance de chacun des enfants datant de moins de trois mois, en copie 

intégrale et en original, 

 

 

▪ L’acte de mariage datant de moins de trois mois, en copie intégrale et en original, 

 

 

▪ Justificatif de domicile datant de moins de trois mois (facture téléphone, EDF-GDF,...), 

 

 

▪ Justificatifs des revenus de l’année en cours : Bulletins de salaire (les trois derniers) et 

surtout celui de décembre ou autres ressources (indemnités Pôle Emploi, pension de 

retraite, …), 

 

 

▪ Dernier avis d’imposition sur le revenu,   

 

 

▪ Dernier avis de notification des droits CAF (si vous percevez le RSA, des aides au 

logement, des allocations familiales). 
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